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EXTRAIT DU  
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 
JEUDI 4 OCTOBRE 2018 à 19 h 00 

Salon d’honneur de l’Hôtel de Ville 
 
OBJET : D18 - Adhésion de Vals de Saintonge Communauté au Syndicat Mixte de la 
Charente Aval 

 
Date de convocation :  ..............................................................................  28 septembre 2018 
 
Nombre de conseillers en exercice :  .........................................................  29 
 

Nombre de présents  ................................................................................  25 
 

Françoise MESNARD, Maire, Cyril CHAPPET, Matthieu GUIHO, Jean MOUTARDE, Natacha MICHEL, 
Myriam DEBARGE, Marylène JAUNEAU, Adjoints ; 
 
Gérard SICAUD, Jacques CARDET, Nicole YATTOU, Philippe BARRIERE, Jean-Louis BORDESSOULES, 
Annabel TARIN, Gaëlle TANGUY, Médéric DIRAISON, Mathilde MAINGUENAUD, Anthony MORIN, 
Yolande DUCOURNAU, Jacques COCQUEREZ, Michel JARNOUX, Sylvie FORGEARD-GRIGNON, 
Henriette DIADIO-DASYLVA, Antoine BORDAS, Sandrine RONTET-DUCOURTIOUX, Henoch 
CHAUVREAU, formant la majorité des membres en exercice.  
 
Représentés :  ...........................................................................................  4 
 

Daniel BARBARIN donne pouvoir à  Mme la Maire 
Patrice BOUCHET donne pouvoir à  Cyril CHAPPET 
Anne DELAUNAY  donne pouvoir à  Marylène JAUNEAU 
Anne-Marie BREDECHE donne pouvoir à Myriam DEBARGE 

 
Présidente de séance : Françoise MESNARD 
 
Secrétaire de séance :  Annabel TARIN 
 
Mme la Maire constate que le quorum (15) est atteint et ouvre la séance. 

 
 

***** 
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N° 18 - Adhésion de Vals de Saintonge Communauté 
au Syndicat Mixte de la Charente Aval (SMCA) 

 
Rapporteur : M. Jean MOUTARDE 

 
Depuis le 1er janvier 2018, Vals de Saintonge Communauté est compétente en matière de  
Gestion des Milieux Aquatiques et Préventions des Inondations au sens de l’article L.211-7 de 
l’article 1 du Code de l’Environnement (GEMAPI) et qui comprend les alinéas suivants : 
 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  
 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les 
accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;  
 

5° La défense contre les inondations et contre la mer ;  
 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines. 
 

Vals de Saintonge Communauté participe au projet de création d’une structure porteuse de la 
GEMAPI sur le bassin versant de la Charente-Aval, qui concerne la commune de Le Mung et pour 
partie, les communes de Bernay-Saint-Martin, Bords, Saint-Félix, Saint-Savinien-sur-Charente, et 
Tonnay-Boutonne.  
 
Ce bassin versant est inclus dans le grand bassin du fleuve Charente couvert par le Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Charente, ainsi que dans le bassin 
hydrographique Adour – Garonne couvert par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) Adour – Garonne. Les actions conduites au sein du bassin versant de la 
Charente aval doivent ainsi être compatibles avec les orientations de ces schémas. 
 
Depuis novembre 2017, les 8 EPCI concernés ont engagé une réflexion concertée pour un 
exercice commun de la GEMAPI, sur ce bassin, avec l’appui de l’Agence de l’Eau Adour – Garonne 
et de l’État. Plusieurs réunions inter-communautaires ont permis la consolidation de ce projet 
partenarial. Il démontre une volonté de s’organiser à l’échelle de l’ensemble de ce bassin versant 
de la Charente aval, afin d'assurer des missions visant la reconquête écologique des milieux 
aquatiques et humides. Leur initiative s’inscrit plus globalement dans la perspective d’une 
amélioration de la qualité des eaux et des milieux allant jusqu’au « bon état » des eaux et milieux 
aquatiques. Elle répond ainsi aux enjeux importants que définissent pour ce secteur le SDAGE 
Adour – Garonne et le SAGE Charente. 
 
Ce projet commun se voit ainsi concrétisé par la création d’un syndicat mixte fermé, le Syndicat 
Mixte de la Charente Aval (SMCA), regroupant tous les EPCI du bassin versant, à l'exception de la 
CDA de La Rochelle. Cette dernière collaborera avec le syndicat, notamment par le biais de 
délégations de compétences, comme le prévoit l'article 4 de la loi Fesneau du 30 décembre 2017. 
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Le SMCA sera donc compétent en matière de GEMAPI (alinéas 1, 2, 5 et 8 précités), à l'exception 
de la maîtrise d’ouvrage de travaux relatifs aux ouvrages de protection contre les phénomènes de 
submersion marine et de la gestion de ces derniers. Pour cela, les 7 EPCI doivent lui transférer 
cette compétence. 
 
Le SMCA sera composé de 30 délégués titulaires et d'autant de suppléants. Chaque EPCI dispose 
de deux délégués, auxquels s’ajoute un nombre variable de délégués en fonction de la population 
et de la surface de chaque EPCI inclus dans le périmètre d'intervention du SMCA. Ces délégués 
sont répartis selon le tableau suivant : 
 

Établissement public de coopération 
intercommunale 

Délégués titulaires 

 CARO (CDA Rochefort) 8 (2 + 6) 

 CC Aunis Sud 5 (2 + 3) 

 CC Saintonge 5 (2 + 3) 

 CDA Saintes 4 (2 + 2) 

 CC Bassin de Marennes 3 (2 + 1) 

 CC Vals de Saintonge 3 (2 + 1) 

 CC Gémozac 2 (2 + 0) 
 

Conformément à l’article L. 5214-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, « à moins de 
dispositions contraires, l'adhésion d’une communauté de communes à un syndicat mixte est 
subordonnée à l'accord des conseils municipaux des communes membres de la communauté de 
communes, donné dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de la 
communauté ».  
 
Il convient donc que les communes de Vals de Saintonge Communauté autorisent par 
délibération, la communauté de communes à adhérer au Syndicat Mixte de la Charente Aval 
(SMCA).  
 
Au vu de cet exposé, il est proposé au Conseil municipal : 
 

˗ d’autoriser Vals de Saintonge Communauté à adhérer au Syndicat Mixte de la Charente 
Aval (SMCA), en validant ses statuts (ci-joints en tiré à part) afin de lui transférer les 
compétences mentionnées à l'article 2 de ces derniers sur le bassin versant concerné,  

 
˗ d’autoriser Mme la Maire à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif de la présente délibération. 
 
Le Conseil municipal, après délibération,  
ADOPTE les propositions de M. le Rapporteur, à l’unanimité des suffrages exprimés (29) 
 
 

 
Pour extrait conforme, 
La Maire, 
Conseillère régionale, 
Françoise MESNARD 

 

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours administratif ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 


